
Logiciel libre de droit 

À propos du logiciel libre

Le logiciel libre est une question de liberté : tout le monde devrait pouvoir être libre d'utiliser des logiciels de toutes les 
façons qui sont utiles socialement. Le logiciel diffère des objets matériels -- tels que des chaises, des sandwiches, et 
de l'essence -- en ce qu'il peut être copié et modifié beaucoup plus facilement. Ces possibilités rendent le logiciel aussi 
utile qu'il peut l'être; nous croyons que les utilisateurs de logiciels devraient pouvoir les utiliser.

A.  Qu'est ce qu'un logiciel Libre? 

Nous décrirons clairement les conditions à remplir pour qu'un logiciel soit considéré comme libre. 

L'expression Logiciel libre fait référence à la liberté et non pas au prix. Pour comprendre le concept, vous 
devez penser à la liberté d'expression , pas à l'entrée libre . L'expression Logiciel libre fait référence à la liberté 
pour les utilisateurs d'exécuter, de copier, de distribuer, d'étudier, de modifier et d'améliorer le logiciel. Plus 
précisément, elle fait référence à quatre types de liberté pour l'utilisateur du logiciel :

■     La liberté d'exécuter le programme, pour tous les usages (liberté 0).
■     La liberté d'étudier le fonctionnement du programme, et de l'adapter à vos besoins (liberté 1). Pour ceci l'accès au code 

source est une condition requise. 
■     La liberté de redistribuer des copies, donc d'aider votre voisin, (liberté 2). 
■     La liberté d'améliorer le programme et de publier vos améliorations, pour en faire profiter toute la communauté 

(liberté 3). Pour ceci l'accès au code source est une condition requise. 

        Un programme est un logiciel libre si les utilisateurs ont toutes ces libertés. 
        Ainsi, vous êtes libre de redistribuer des copies, avec ou sans modification, gratuitement ou 
non, 
        à tout le monde, partout. 
        Être libre de faire ceci signifie (entre autre) que vous n'avez pas à demander ou à payer pour 
        en avoir la permission.

Logiciel libre ne signifie pas non commercial .  

Un logiciel libre doit être disponible pour un usage commercial, pour le développement 
commercial et la distribution commerciale.  
Le développement commercial de logiciel libre n'est plus l'exception; de tels logiciels 
libres commerciaux sont très importants 

B.  Open Source ? 

Un autre groupe a commencé à utiliser le terme open source pour exprimer quelque chose de 
proche (mais pas d'identique) au logiciel libre  
Nous préférons le terme logiciel libre parce que, une fois que vous avez entendu que ce terme 
réfère à la liberté plutôt qu'au prix, il appelle à prêter attention à la liberté. Le mot open ne rend pas 
compte de cela.

Le logiciel open source est un logiciel pour lequel le code source est librement et publiquement disponible, bien que les accords de licence 
spécifiques changent quant à ce qui est permis de faire avec ce code.

C.  Pourquoi l'« open source » passe à coté du problème que soulève le logiciel libre?
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Quand on dit qu'un logiciel est « libre », on entend par là qu'il respecte les libertés essentielles de l'utilisateur : la liberté de 
l'utiliser, de l'étudier et de le modifier, et de redistribuer des copies avec ou sans modification. pensez donc à « liberté 
d'expression » (ndt : « free speech » en anglais), et pas à « bière gratuite » (ndt : « free beer » en anglais).  
Ces libertés sont d'une importance vitale. Elles deviennent encore plus importantes à mesure que de plus en plus notre culture 
et les activités quotidiennes sont numérisés. Dans un monde de sons, d'images et de mots numériques, le logiciel libre devient 
de plus en plus nécessaire pour la liberté en général 

Pour conclure 

Alors que ceux qui préconisent l'open source amènent de nouveaux utilisateurs dans notre communauté, nous, activistes 
du logiciel libre, devons travailler encore plus pour porter l'attention de ces nouveaux utilisateurs sur les problèmes de 
liberté. Nous devons leur dire « C'est le logiciel libre et il te donne la liberté ! » plus souvent et plus fort que jamais. 
Chaque fois que vous dites « logiciel libre » plutôt qu'« open source » vous aidez notre campagne.  
 
source:http://www.gnu.org/philosophy/philosophy.fr.html 
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